
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil de la 
municipalité de Villeroy, tenue le mardi 5 avril 2011, à 
19 h 30, à la salle de l'école Centrale, 378, Principale. 
 
Sont présents : Réjean Perron, François Gingras, Lise 
Mélançon, Éric Chartier, Daniel Baker, conseillers formant 
quorum sous la présidence de Michel Poisson, maire. 
 
Était également présente Angèle Germain, directrice 
générale/secrétaire-trésorière. 
 
L'assemblée est ouverte à 19 h 30 par monsieur le maire 
Michel Poisson, par la prière d'usage.  
 
 

11-04-39 ORDRE DU JOUR 
 
   Il est proposé par M. Réjean Perron 
    et appuyé par M. Daniel Baker 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour. 

ADOPTÉ  
 
 

11-04-40 INTERVERTIR LES POINTS A L'ORDRE DU JOUR 
 
   Il est proposé par M.  François Gingras 
    et appuyé par Mme Lise Mélançon 
 
D'AUTORISER monsieur le Maire à intervertir les points à 
l'ordre du jour. 

ADOPTÉ  
 
 
11-04-41 PROCÈS-VERBAL DU 1 MARS 2011 

 
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 1 mars 
2011, au moins 48 heures avant la tenue des présentes. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Daniel Baker 
          et appuyé par M. Éric Chartier 
 
D'APPROUVER le procès-verbal du 1 mars 2011 avec la 
suppression du mot suppléant à la résolution no 11-03-16. 

          ADOPTÉ  
 

11-04-42 PROCÈS-VERBAL DU 24 MARS 2011 
 
ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une 
copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 24 
mars 2011, au moins 48 heures avant la tenue des 
présentes. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M.  Réjean perron 
          et appuyé par Mme Lise Mélançon 
 
D'APPROUVER le procès-verbal du 24 mars 2011 tel que 
rédigé. 

          ADOPTÉ 



 Arrivé de monsieur le conseiller Yvan Paquet 
  
 
11-04-43   VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES 

 
ATTENDU la résolution no 11-03-19 concernant les ventes 
pour non-paiement de taxes; 
 
ATTENDU QU’en date du 29 mars 2011 des paiements ont été 
effectués sur certaines de ces propriétés. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Daniel Baker 

 et appuyé par M. Éric Chartier 
 
D’ENTÉRINER l’annulation des ventes pour non-paiement de 
taxes des immeubles suivants : 
 
Nom       
 

Matricule  

M. Alain Daigle    32085-9940-17-6490 
 

 
Taxes  Municipales 

2 565,22 $   
 
Un versement de 2 829,23 $ qui couvre la totalité des 
taxes dues, incluant 2011.  
 
------------------------------------------------------- 
 
Nom       
 

Matricule  

Mme Katleen Ouellet    32085-0040-58-1545 
M. Jocelyn Pilote 
 
Taxes  Municipales
 

   

2 677,83 $   
 
Un versement de 1 988,58 $ qui inclut les taxes dues de 
2009 et 2010.  
 

 ------------------------------------------------------- 
 

 Nom       
 

Matricule  

Mme Katleen Ouellet    32085-9939-04-1566 
M. Jocelyn Pilote 
 
Taxes  Municipales
 

   

5 229,80 $   
 
Un versement de 4 390,64 $ qui inclut les taxes dues de 
2009 et 2010 et le premier paiement de 2011.  
 
------------------------------------------------------- 

ADOPTÉ 
  



ACCEPTATION DU MAMROT DE LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX 
RELATIF À LA TECQ 

 
 Nous avons reçu la confirmation de la contribution 

gouvernementale provenant d’une partie de la taxe sur 
l’essence pour un montant de 200 000, $ pour l’année 
2011. 

 
 
 RÈGLEMENT ANTI-SIFFLET CN 
 
 Nous avons reçu une correspondance du CN, concernant la 

demande d’anti-sifflet. Il est mentionné dans cette 
lettre, les conditions exigées pour l’abolition du 
sifflet de locomotive. 

 
 Une demande d’évaluation des coûts de l’étude a été 

présentée à la firme de consultant AECOM. 
 
 Une décision sera prise à une réunion ultérieure. 
 
 
11-04-44  ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL ET DES ÉTATS FINANCIERS 2010 

   
Il est proposé par M. Daniel Baker 

   et appuyé par M. Réjean Perron  
 
D'ADOPTER le rapport financier et les états financiers 
2010, tel que préparés par la firme comptable Proulx CA 
inc. et présentés par la directrice générale/secrétaire-
trésorière. 

ADOPTÉ  
 
 
 PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE – PÉNURIE D’EAU POTABLE 
 
 Dans le cadre du Programme général d’aide financière lors 

de sinistre, nous avons reçu la confirmation de notre 
admissibilité au programme. 

 
 
 PROGRAMME AFIN DE CONTRER L’ABUS ET L’ISOLEMENT DES 

PERSONNES AÎNÉES 
 
 Une conférence de presse a eue lieu annonçant que la 

municipalité de Villeroy participera à un programme mis en 
place par la Table des aînés de la MRC de l’Érable, en 
collaboration entre autres de la Sûreté du Québec de la 
MRC. 

 
 
11-04-45   AUTORISATION DES TRAVAUX DU LOCAL DU COMITÉ 12-18 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à des travaux 

d’amélioration du local du Comité 12-18 de Villeroy; 
 
 ATTENDU QUE des travaux de pose de gypse, de peinture, 

d’éclairage, changer la porte d’entrée du local, du 
revêtement du plancher, etc.. 

  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Daniel Baker 
      et appuyé par M. François Gingras 
 
 D’AUTORISER la pose de gypse, d’éclairage, réparation du 

plafond, etc. 
 
 QU’un montant maximum de 5 000, $ est autorisé. 
 
 QUE les travaux excédentaires à ce montant devront être 

approuvés, par résolution du Conseil. 
ADOPTÉ 

 
 
11-04-46   AUTORISATION DE DEMANDE DE SOUMISSIONS POUR LES TRAVAUX DE 

LA CASERNE INCENDIE 
  
   Il est proposé par Mme Lise Mélançon 

   et appuyé par M.  Yvan Paquet 
 
D’AUTORISER la demande de soumission sur invitation, pour 
les travaux d’aménagement de la caserne incendie. 
 
QUE les travaux seront autorisés à une réunion ultérieure. 

ADOPTÉ 
 
 

11-04-47   AUTORISATION TRAVAUX D’ENTRETIEN DES BRANCHES 3, 14, 15 ET 
17 DE LA PETITE RIVIÈRE DU CHÊNE 
 
ATTENDU QUE la règlementation de la municipalité 
concernant l’entretien des cours d’eau, la municipalité 
défraye les coûts rattachés à ces travaux; 
 
ATTENDU QUE le responsable des cours d’eau de la MRC a 
informé chacun des propriétaires concernés; 
 
ATTENDU QU’une évaluation financière a été faite pour la 
Petite rivière du Chêne et ses branches; 
 
ATTENDU QUE le coût approximatif est de 9 740 $. 
  
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Réjean Perron 
     et appuyé par M. François Gingras 
 
D’AUTORISER les travaux des branches 3, 14, 15 et 17 de 
la Petite rivière du Chêne. 
 
QUE cette dépense fait l'objet d'un certificat de la 
directrice générale et secrétaire-trésorière attestant que 
la municipalité dispose des crédits suffisants pour la fin 
auquel la dépense est projetée. 

ADOPTÉ 
 
 
11-04-48   AUTORISATION TRAVAUX CHEMINS 

 
  Il est proposé par M. Daniel Baker 
   et appuyé par M. Yvan Paquet 
 



D’AUTORISER l’exécution des travaux suivants : 
 

- Nettoyage de fossé  des Rangs 15, 16 Est, 16 Ouest et 
18 pour un coût de 96 000, $ 
 

QUE Les Excavations Roland Laquerre soit l’entrepreneur 
retenu pour ces travaux, ayant été le plus bas 
soumissionnaire (réf., rés. : 11-03-24). 
 
QUE l’inspectrice municipale soit autorisée à retenir les 
services de tout autre fournisseur nécessaires à la bonne 
exécution de ces travaux. 
 
QUE ces dépenses font l'objet d'un certificat de la 
directrice générale et secrétaire-trésorière attestant que 
la municipalité dispose des crédits suffisants pour les 
fins auxquelles les dépenses sont projetées. 

ADOPTÉ  
 
PROCLAMATION DE LA SEMAINE DU RECENSEMENT 
 
ATTENDU QUE Statistique Canada mènera le Recensement de 
la population le mardi 10 mai 2011; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Villeroy appuie le 
recensement parce que les données issues du recensement 
sont importantes pour sa collectivité et sont 
essentielles pour la planification des services comme les 
écoles, les garderies, les services de police et la lutte 
contre les incendies; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur la statistique exige que les 
renseignements personnels issus des questionnaires du 
recensement demeureront strictement confidentiels. 
 
EN CONSÉQUENCE, je Michel Poisson, maire de la 
municipalité de Villeroy, déclare par la présente, la 
semaine du 9 au 13 mai, la SEMAINE DU RECENSEMENT et prie 
tous les résidents de remplir et de renvoyer leur 
questionnaire du recensement en direct à 
www.recensement2011.gc.ca ou par courrier, d’ici le mardi 
10 mai 2011. 
 
 

11-04-49 INVITATION DE LA S.Q. AU COLLOQUE SUR LES INCIVILITÉS 
 
  Il est proposé par M. Réjean Perron 
   et appuyé par M. Daniel Baker 
 
DE REMBOURSER les frais de déplacement relié au Colloque 
offert par la Sûreté du Québec, qui aura lieu à Bécancour 
le 12 mai 2011. 

ADOPTÉ 
  
 

11-04-50   SOUPER POUR SOULIGNER LE 65IÈME

 

 ANNIVERSAIRE DU CERCLE DES 
FERMIÈRES DE VILLEROY 

  Il est proposé par Mme Lise Mélançon 
   et appuyé par M.  Yvan Paquet 

http://www.recensement2011.gc.ca/�


D’AUTORISER l’achat de huit (8) billets au coût de 8, $ 
chacun, dans le cadre du 65ième

ADOPTÉ 

 anniversaire du Cercle des 
Fermières de Villeroy. 

 
 

11-04-51 GALA HOMMAGE CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE L'ÉRABLE 
 
  Il est proposé par Mme Lise Mélançon 
   et appuyé par M.  Yvan Paquet 
 
D'AUTORISER l'achat de deux (2) billets à 20,$ chacun, 
pour la soirée d'hommage aux bénévoles. 

ADOPTÉ  
 
 

 DEMANDE DE CONTRIBUTION DE L'ESCADRON 814 OPTIMISTE 
PLESSISVILLE 
 
Cette demande de contribution n’est pas retenue. 
 
 

11-04-52   ACTIVITÉ-BÉNÉFICE POUR LE CLSC-CHSLD DE L’ÉRABLE 
 

Il est proposé par Mme Lise Mélançon 
   et appuyé par M.  Réjean Perron 
 
D'AUTORISER l'achat de quatre (4) billets à 30,$ chacun, 
pour l’activité-bénéfice du CLSC-CHSLD de l’Érable. 

ADOPTÉ  
 
 
 COCKTAIL-BÉNÉFICE POUR LA FONDATION DE L’HÔTEL-DIEU 

D’ARTHABASKA 
 

Cette demande de contribution n’est pas retenue. 
 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CLD DE L’ÉRABLE 
 
Cette assemblée aura lieu le mardi 19 avril. Monsieur le 
Maire y assistera. 
 
 

11-04-53 CONGRÈS ADMQ 
 
  Il est proposé par M. Réjean Perron 
   et appuyé par M. François Gingras  
 
D'AUTORISER l'inscription de la Directrice générale au 
Congrès 2011 de l'Association des directeurs municipaux du 
Québec au coût de 450, $, qui aura lieu les 8, 9 et 10 
juin 2011. 
 
DE défrayer les coûts s'y rapportant. 

ADOPTÉ  
 

 
 



 11-04-54 DÉNOMINATION DE L’ANCIEN BÂTIMENT DE LA CAISSE 
 
ATTENDU QU’il y aurait lieu de trouver un nom pour le 
bâtiment qui abritait le centre de service de la Caisse 
Desjardins de l’Érable; 
 
 ATTENDU QUE ce nom devrait être représentatif de la 
Municipalité; 

 
 ATTENDU QUE le nom qui a été recommandé est celui de 

monsieur Jean-Paul Gaudreault; 
 
 ATTENDU QUE monsieur Gaudreault a participé activement au 

développement de la municipalité, par son engagement à 
différents postes clé; 

 
 ATTENDU QUE monsieur Gaudreault a été président de la 

Caisse populaire de Villeroy; 
 
 ATTENDU QU’il a été maire de 1997 à 2005 et préfet de la 

MRC de l’Érable de 2003 à 2005; 
 
 ATTENDU QUE monsieur Gaudreault a été l’initiateur de 

différents projets, entre autres, le maintien d’un 
bâtiment patrimonial qui autrement aurait eu un avenir 
incertain soit l’église, par la modification de la nef, 
en salle multifonctionnelle. Aussi, par la création de la 
Coopérative de Solidarité en Développement Local de 
Villeroy, qui a pour but d’instaurer différents projets 
de développement pour la Municipalité;  

 
 ATTENDU QUE la conjointe de M. Gaudreault, madame Yvonne 

Gauthier a donné l’autorisation d’utiliser le nom de M. 
Jean-Paul Gaudreault pour nommer cet édifice. 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Yvan Paquet 
      et appuyé par M. Daniel Baker 
 
 QUE l’ancien bâtiment du centre de service de la Caisse 

Desjardins  de l’Érable porte le nom de : Maison Jean-
Paul-Gaudreault. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
  
  

 CIRCULATION DES MOTONEIGES LA NUIT 
  
 Une correspondance du Club de motoneige Seigneurie de Joly 

inc, demande à la Municipalité s’il y a déjà eu des 
plaintes écrites concernant le bruit des motoneiges entre 
minuit et 6 h. 

 
 Après discussion, aucune plainte écrite n’a été déposée. 
 
 
 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ORGANISMES  
 
 L’assemblée générale annuelle des organismes de la 

Municipalité aura lieu le 12 avril 2011. 
 
 
 



11-04-55 COMPTES 
 
   Il est proposé par Mme Lise Mélançon  
    et appuyé par M.  Daniel Baker 
 
D'ACCEPTER les comptes du mois de mars 2011, pour un 
montant de 95 752,73 $ tel que présentés et payés. 
 
Je Angèle Germain, directrice générale/secrétaire-
trésorière, certifie par la présente que la Municipalité 
dispose de crédits suffisants pour les fins auxquelles 
les autorisations de dépenses ont été données et pour le 
paiement de ces comptes. 

       ADOPTÉ  
 
 

11-04-56 LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 
  Il est proposé par M. Daniel Baker 
   et appuyé par M. Réjean Perron 
 
DE LEVER l'assemblée à 21 h 30. 

ADOPTÉ  
 
 
 
 
 
Michel Poisson      Angèle Germain 
Maire                           Directrice générale  

 Secrétaire-trésorière 
 
 
 
 
 
 

 


